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I. Constitution de l’association
Article 1: Dénomination et durée l’association
Cercle des National des Propriétaires de France est une association inscrite au registre des associations du Tribunal de Mulhouse, et régie par la loi du 1er Juillet 1901

Article 2: Siège social
Le siège social est fixé au domicile du président et il pourra être transféré en tout autre lieu sur simple décision du conseil d’administration qui dispose sur ce point du pouvoir corrélatif de modifier les statuts

Article 3: Buts
L’association a pour but de rassembler en son sein toutes les personnes désirant apporter leur soutien moral, financier ou matériel pour ce qui concerne la défense des droits et des devoirs des propriétaires et des locataires. Ce soutien concerne aussi les membres confrontés aux professionnel liés aux secteur de l’immobilier.   
Elle se donnera tous les moyens utiles à la poursuite de son objet.

II. Composition
Article 4: Membres
L’association se compose de membres actifs à jour de leur cotisation au jour de l’Assemblée Générale , de membres d’honneurs, de bienfaiteurs

Article 5: Cotisation
La cotisation payée par chaque catégorie de membres est fixées par l’Assemblée Générale

Article 6: Nouveaux membres
Les nouveaux membres font partie de l’association dès que leur inscription est enregistrée dans le registre des membres de l’association   
L’admission des membres au Conseil d’Administration de l’association est défini lors de l’Assemblée Générale.

Article 7: Démission / radiation
La qualité de membre se perd:
· Par démission présentée par l’intéressé par courrier simple ou par mail
· En cas de non payement de sa cotisation annuelle
· Par exclusion prononcée en Assemblée Générale, pour tout acte portant préjudice moral, ou matériel à l’association ou envers l’un de ses membres  
· Si un membre tient un procès contre l’association 
Pour toute exclusion ou radiation, le membre intéressé pourra être invité à fournir des explications

Article 8 : Responsabilités des adhérents
Les adhérents de l’association ne sont pas responsables personnellement des engagements contractés par elle. Ces engagements ne sont exécutoires que sur les ressources et les biens appartenant à l’association  

Article 9 : Administration
L’association est administrée par un conseil d’administration (CA) comprenant 25 membres au plus. Les membres élus au Conseil d’Administration le sont pour 3 ans par l’Assemblée Générale, et choisis en son sein. Ils sont élus au scrutin  secret (si demandé par au moins adhérent) ou à main levée.  
La communication envers ses membres se fera principalement par courrier électronique via l’adresse mail suivante (proprietairesdefrance@orange.fr) ainsi que par voie postale (sur demande).
La communication Générale se fera aussi grâce à un site internet ouvert à tous (www.CNproprietairesdefrance.fr) tout comme via les réseaux sociaux.  

Article 10 : Composition du conseil d’administration
Le Conseil d’Administration choisi en sein , au scrutin secret, un bureau composé :
· Du président
· D’un vice-président
· D’un secrétaire
· D’un trésorier
· De plusieurs  assesseurs
Le bureau est élu pour 3 années et se réunit aussi souvent que cela est nécessaire, sur convocation du président.   

Article 11 : 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par le président ou par un de ses membres.
Il est tenu procès-verbal des séances qui sont signés par le président et le secrétaire puis sont inscrits, sans blancs ni rature, sur un registre tenu à cet effet.
Les membres du Conseil d’Administration ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées. 

III. L’Assemblée Générale et gestion
Article 12 : AG
L’Assemblée Générale de l’association comprend les membres qui ont acquitté leur cotisation. Elle se réunit chaque fois qu’elle est convoquée par le conseil d’administration. Cette dernière doit être faite par lettre/message individuel adressé à chaque membre au moins 15 jours à l’avance.
Il est tenu procès-verbal des délibérations. Ce procès-verbal est signé par le Président et le Secrétaire et inscrit, sans blancs ni rayures, sur un registre tenu à cet effet.
Son ordre du jour est fixé par le Conseil d’Administration.
L’Assemblée Générale entend les rapports moraux et financiers et en délibère. Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions à l’ordre du jour et renouvelle, le cas échéant, le mandat des membres pris en dehors du Conseil d’Administration.

Article 13 : Dépenses
Les dépenses sont ordonnancées par le président. Ce dernier représente l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il peut déléguer, sans avis du conseil d’administration  ses pouvoirs à un autre membre du Conseil d’Administration.   
  
Article 14 : Ressources
Les ressources de l’association se composent :
· Du revenu des biens
· Des cotisations et souscriptions des membres
· Des subventions de l’Etat, des Régions, Départements et communes, ainsi que de tous établissements publics agissant en lieu et place des collectivités susmentionnées
· Du produit des libéralités et dons
· Des ressources crées à titre exceptionnel, s’il y a lieu, avec l’agrément de l’autorité compétente

Article 15 : Comptabilité
Il est tenu à jour une comptabilité en recette et dépenses.
2 réviseurs aux comptes sont désignés lors de l’Assemblée Générale afin de vérifier les comptes annuellement 
Le Conseil d’Administration peut décider de faire procéder au contrôle annuel de l’ensemble des comptes par un cabinet professionnel de Commissariat aux Comptes

Article 16 : Statuts
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil d’Administration ou du quart de ses membres actifs à jour de leur cotisation. L’Assemblée Générale extraordinaire appelée à se prononcer sur ces modifications, doit, se composer du quart au moins de ses membres. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale est convoquée à nouveau dans la foulée de la précédente et la délibération est alors possible à la majorité des membres présents.

Article 17 :  Dissolution
L’Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’association est convoquée spécialement à cet effet. Elle doit comprendre au moins la moitié plus un des membres qui la composent. Si cette proportion n’est pas atteinte,  l’Assemblée Générale est convoquée à nouveau dans la foulée de la précédente et la délibération est alors possible à la majorité des membres présents.      

Article 18 : Réattribution des biens
En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés  de la liquidation des biens de l ’association. Elle attribue l’actif net à une ou plusieurs associations poursuivant un but similaire.

Article 19 : Enregistrement
Le président doit faire connaitre dans les trois mois au Tribunal  d’Instance de Mulhouse les déclarations concernant :
· Les changements intervenus dans la composition du Conseil d’Administration
· Les modifications apportées au statuts
· Les transfert du siège social
· La dissolution

Article 20 :
Un règlement intérieur sera élaboré par le conseil d’administration et soumis à l’Assemblée Générale

Annexe : 
a) Règlement intérieur
b) Signature des membres du Conseil d’Administration


Fait à Village-Neuf le 06 Novembre 2022
Marc Maurer
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Toute une équipe de professionnels et de particuliers engagés (avocats,
juristes, huissiers de justices, notaires, agents immobiliers, assureurs,
professionnels du batiment et bénévoles)





